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qui la portent. En oulre, l'article 7 du röglement, dont nous donnons
plus loin le lexte, contient la disposition suivante : a Les agents
supörieurs sont tenus d'ötre pourvus en tout temps de cet uniforme. II sera
fait application ä ces agents de la döcision ä intervenir ä ce sujel en ce
qui concerne les officiers de l'armöe territoriale. » Nous avons döjä dit
que. selon toute probabilite, le Parlement n'accorderait pas de premiere
ou de moitiö de premiöre mise d'öquipement aux officiers de l'armöe
territoriale. Les agents supörieurs des seclions techniques de chemins de
fer de campagne n'ont donc qu'ä se pourvoir d'un uniforme ä leurs
frais.

Au point de vue de la solde et des indemnitös, le personnel de ces
sections est traitö comme les troupes du gönie.

Tels sont les principaux renseignements sur la Constitution de ce Service

militaire des chemins de fer, qui doil etre, dorönavant, considörö
comme un des ölöments organiques de nos forces nationales. »
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Sous une forme simple et concise l'ouvrage que nous citons traite
les difförentes parties du vaste sujet qu'indique le titre. II se compose de
cinq fascicules d'environ 80 pages, comprenant chacun une ou deux
subdivisions. Le 1er cahier contient les Armes blanches et les substances
explosives; le 2e, les projectiles, bouches a feu, affüts et allirails ; le 3e,

l'emploi et l'effet des armes; le 4e, les armes ä feu portatives; le 5e, les
materiels d'artillerie. — L'espace assez restreint consacrö ä chacun des
chapitres n'a pas permis d'entrer dans beaucoup de details ; cependant,
rien d'important n'a ötö omis et l'ensemble forme un aide-mömoire appelö
ä rendre de bons services ä tous ceux qui s'occupent d'enseignement mi
litaire. L'exposition nette et limpide, Theureuse distribution des matiöres,

l'absence de formules mathömaliques trop compliquöes, en rendent
la lecture facile et meltent cet ouvrage ä Ia portöe de tous. Nos officiers
d'artillerie, en parliculier, le consulteront avec profit; ils trouveront lä
une source de renseignements pröcieux et un fil conducteur pour de plus
amples öludes.

Ce n'est pas ä dire que tout dans le travail du lieutenant Lankmayr
soit ögalement ä louer. L'auteur se montre parfois exclusif el quelque
peu Chauvin. Dans les matdriels d'artillerie, par exemple, sur cent pages
plus de soixante-dix sont consacröes ä une description minutieuse de
toutes les bouches ä feu autrichiennes, depuis les canons Uchalius
jusqu'aux piöces lisses les plus anciennes ; le matöriel allemand a recu,
comme il convient, une place assez large ; quant aux autres nations, on
n'a fail que de les effleurer en passant. La remarque que nous faisons ici
pourrait du reste s'appliquer ä un grand nomtare d'ouvrages militaires
publies ä Vienne depuis 1875 : le succös inou'i du bronze-acier, la
victoire remportee par le gönerai Uchatius sur l'usine Krupp et consorts,
paraissent avoir fait monier Tenlhousiasine des officiers Austro-Hongrois
ä un diapason un peu bien haut pour ölre tout a fait juste. Au surplus,
nous ne saurions — dans le cas qui nous oecupe — faire un reproche
bien sörieux au lieulenant Lankmayr de s'ötre oecupö avant tout de son
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pays : son ouvrage est deslinö, en premier lieu, aux acadömies mililaires
de TAulriche. C'est donc ä dessem qu'il ne lui a pas donnö un intöröt
plus gönöral.

NOUVELLES ET CHROMQIE

Berne. — Le Directeur militaire a adressö aux commandants d'arrondissement
et aux chefs de section du canton de Berne la circulaire ci-aprös :

Les inspeclions d'armes supplömentaires, qui ont etö prescriles Tannöe derniöre,
ont demontre que la lenue des conlröles par les fonctionnaires d'arrondissement
laissait encore beaucoup ä desirer dans plusieurs localites. Ainsi les chefs de seclion
ont fourni des ötats des hommes aslreints ä se presenler aux inspections, dans
lesquels liguraient un certain nombre de miliciens qui avaient fait inscrire depuis
longtemps leur depan de la section et qui avaient assistö a l'inspection d'armes
dans une aulre localilö, ce qu'ils ont pu prouver par leur livret de Service. II en est
resulte que, dans le lile arrondissement de division, par exemple, on n'a pas appele
moins de 61 hommes ä l'inspection supplömenlaire, ä Berne, mais qui ont du ölre
licenciös avec indemnilö, parce qu'ilo avaient assistö k l'inspeclion d'armes dans une
autre localite.

Le möme cas s'est prösentö pour des militaires ölablis dans un autre canton et qui
ont assistö ä l'inspeclion d'armes au lieu de leur nouveau domicile.

On a en outre portö dans ces etats des mililaires qui ne sont pas pourvus d'une
arme ä feu porlalive, tels que des hommes faisant parlie des troupes sarrilaires,
d'anciens vaguemestres, actuellement incorpore comme sergents dans l'infanlerie de
la landwehr, mais qui ne sonl pas encore armös, etc.

II esl en consequence necessaire de proceder avec les plus grands soins ä l'expedition

de ces ölats et on ne doit y faire figurer que les militaires qui, au moment de

l'inspection d'armes, sont reellement domiciliös dans la commune et pourvus d'une
arme k feu portative. Les hommes qui annoncent leur depart avant l'inspection ne
doivent pas figurer dans ces elats, mais bien ceux qui, momentanement absents ou
malades, doivenl faire presenter leur arme a l'inspeclion par une lierce personne.

Si, comme consequence d'ölats inexacls, on devait de nouveau rappeler aux
inspeclions supplömentaires de cette annee des hommes qui prouveraient avoir dejä
assistö ailleurs k l'inspection d'armes, nous nous verrions dans la necessilö de
rendre responsables les fonclionnaires en defaut et de les obliger au paiement de
l'indemnilö due aux interesses.

France. — Nous donnons, d'aprös TArmee francaise, le projet de loi sur le
Service d'ölal-major en France.

Article premier. — Le corps special d'ötat-major, eröe par l'ordonnance du
6 mai 1818 et modifiö par les ordonnances des 10 decembre 1826, 22 fevrier 1831.
23 fevrier 1833, est supprime.

Le service d'ötat-major est assure : 1" par un personnel d'officiers de toutes
armes munU du brevet d'elat-major et employes temporairement ä ce service dans
les conditions döterminees par la presente loi; 2° par un personnel d'archivistes et
de secretaires des bureaux d'etat-major.

Art. 2. — Le service d'etat-major a pour allributions d'assister le commandement

dans l'exercice de ses fonctions et d'assurer la Iransmission de ses ordres,
Arl. 3. — La direction generale du service du personnel d'etat-major esl confiöe;

sous Tautoritö du ministre de la guerre, k un genöral de division ou de brigade qui,
pendant la duree de ses fonctions, prend le titre de chef d'etat-major du ministre.

Cet officier general a sous ses ordres un ötat-major gönerai dont la composition
est döterminöe par le ministre de la guerre.

Art. h. — II est institue, sous la prösidence de droit du ministre de la guerre,
une commission supörieure d'ötat-major composöe de sept membres, savoir : le
chef d'ötat-major genöral, le president de la commission de classement de l'infanterie

et de la cavalerie, le president de la.sous-commission de classement de
l'infanterie, le president de la sous-commission de classement de la cavalerie ; le
prösident du comite de Tartillerie; le prösident du comite du gönie; le gönöral
commandant l'Ecole superieure de guerre.

La commission ömet son avis motive sur toutes les questions relatives au service
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